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PAR COURRIEL :  
 
 Repentigny, le 27 août  2015 
 
 
 
 
Objet :  Demande d’accès concernant deux projets domiciliaires à Mascouche  

(Mori et de la Seigneurie) 
 
Monsieur, 
 
Nous donnons suite à votre demande verbale, reçue le 7 août dernier, concernant l’objet 
précité, et à vos précisions du 20 août.  
 
Après vérification, nous sommes informés que le ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques ne détient aucun 
document permettant de répondre à votre demande pour des études concernant la nappe 
phréatique 
 
Cependant suite aux précisions de ce jour, par madame Roberge, Vous trouverez en pièces 
jointes les documents visés par votre demande. Il s’agit de : 
 
Seigneurie du chêne 

1. Lettre du 18 mars 2009, 2 pages 
2. Certificat d’autorisation du 18 mars 2009, 2 pages 
3. Certificat d’autorisation du 1 octobre 2009, 2 pages 
4. Lettre du 29 octobre 2007, 2 pages 
5. Certificat d’autorisation du 30 octobre 2007, 2 pages 

Mori 
6. Lettre du 25 octobre 2005, 2 pages 
7. Lettre du 27 juin 2006, 2 pages 
8. Lettre du 17 octobre 2007, 2 pages 
9. Rapport d’inspection du 19 décembre 2006, photos et croquis, 10 pages 
10. Lettre du 24 juillet 2008, 2 pages 
11. Rapport d’inspection du 7 mai 2010, croquis et photos, 8 pages 
12. Rapport d’inspection du 18 juin 201, 2 pages 
13. Rapport d’inspection du 1 octobre 2008, 5 pages 
14. Rapport d’inspection du 6 août 2006, 9 pages 
15. Rapport d’inspection du 13 juin 2008, 10 pages 
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Vous noterez que dans ces documents des renseignements ont été masqués en vertu des 
articles 23, 24, 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1).  
 
Toutefois, une lettre du 5 juin 2007 transmise par la ville de Mascouche au consultant 
(dossier 07-06-347), une lettre du 10 juin 2008 adressé à notre Ministère dossier M. Paolo 
Mori) et une lettre du 11 mars 2009 de la MRC des Moulins au consultant (projet seigneurie 
du chêne – phase 5), relèvent de d’autres organismes publiques. En vertu de l’article 48 de la 
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), nous vous référons au responsable de 
l’application de cette loi au sein de ces organismes : 
 

MRC LES MOULINS 
Daniel Pilon,  Secrétaire-trésorier 
148, rue Saint-André 
Terrebonne (QC) J6W 3C3 
Tél. : 450 471-9576 Téléc. : 750 471-8193 
mrcdm@qc.aira.ca 
 
MASCOUCHE (VILLE) 
Me Denis Villeneuve, Directeur ressources humaines et greffier par intérim 
3034, ch. Sainte-Marie 
Mascouche (QC) J7K 1P1 
Tél. : 450 474-4133 #2280  Téléc. : 450 474-6401 
greffe@ville.mascouche.qc.ca 
 

Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander la 
révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez 
en pièces jointes une note explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi qu’une copie 
des articles précités de la Loi. 
 
Si vous désirez des renseignements supplémentaires, vous pouvez vous adresser à la 
soussignée au 450 654-4355 poste 277. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
  
 
 
       

Original signé par    
   

IF/if Isabelle Falardeau 
 Répondante régionale de l'accès aux documents 
p.j. 
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